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Compte rendu de l’Assemblée 

Générale du 23 septembre 2023 
 

Mot de bienvenue  
 

Madame la Présidente débute l’assemblée par un mot de remerciements aux participants à la réunion. 

 Elle profite de l’occasion pour remercier la municipalité de Bavay de son soutien.  

Rapport financier 

Le  trésorier, Monsieur Daniel SALAÜN présente le bilan financier arrêté au 1er septembre 2023. 

Ce bilan présente un solde positif de 429,21 €. Cet argent nous permettra de faire l'investissement 

d'EcoCups pour un montant d'environ 300 € réutilisables à chacune de nos manifestations.  

 Rapport sportif 

5 archers ont participé à des 39 compétitions officielles et sont montés à 15 reprises sur le podium.  

 Simon Bayart 

 Jean-Louis Dufour 

 Jean-Marc Hennequin  

 Léo Josset  

 Alfred Vanautryve 

 

Bon nombre d'archers de la Compagnie ont participé aux tirs ludiques (tir au saucisson, tir au Maroilles, 

tir du Bimberlot, trophée Baroche...) organisés par des clubs amis.  

 

Manifestations diverses 
 La date du tir du Téléthon a été fixée au 24 novembre 2022. La compagnie accueillera les clubs 

voisins et amis pour un entraînement en commun. Les archers alimenteront la cagnotte grâce à 

leurs inscriptions et leurs consommations sur place. L'intégralité des fonds récoltés sera 

reversé au Téléthon auquel vient s'ajouter la participation du club de Bavay.  

 

... 
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Les tirs traditionnels :  

 Tir de Noël , date fixée le 22 décembre 2023.  

 Tir du Roy, date fixée le 12 janvier 2024. 

 Notre évènement de l'année, le 12ème tir à la Pomme se déroulera le week-end des 23 et 24 

mars 2024.  Monsieur Lesne (lesne.pierre2@orange.fr), représentant la mairie, nous a proposé 

le prêt des tenues romaines pour l'évènement.  

 

Renouvellement des membres du Bureau  

 
Cette année, pas de renouvellement du bureau. Tous les membres sont reconduits dans leur 

fonction. 

 

Divers 

 Le remplacement de la toiture de l'abri extérieur n'a pas été réalisé comme prévu lors de la 

saison 2022-2023. Cette opération sera ralisée cette année. Monsieur Lesnes se rapproche des 

services techniques de la ville pour une aide éventuelle.  

 Des cibles mousse ont été installées sur le pas de tir extérieur et  sont grandement appréciées 

par les archers.  

 Le règlement intérieur modifié sera envoyé par mail à chaque archer ou son représentant légal 

afin qu'il en prenne connaissance dans son intégralité.  

 Le prix des adhésions club (35 €)  et des licences FFTA (40 €) reste inchangé pour la saison 

2023/2024.  

 Notre engagement écologique nous  a amené à réfléchir à l'investissement d'Eco-Cups. 

Proposition acceptée par l'ensemble des membres présents. Parmi les propositions de logo, 

l'image du pommier de notre tir a été retenue pour l'impression.  

 Monsieur Lesne nous invite à être plus présents aux manifestations de la mairie de Bavay.  

 Nous avons expliqué à Monsieur Lesne nos difficultés à nous entraîner dans une salle froide et 

lui avons demandé s'il était possible d'augmenter un peu la température sur nos créneaux 

d'entrainement cet hiver ; notre sport étant relativement statique lors des phases de tir.  

 

Clôture  

La présidente clôt l'assemblée générale.  

 

La Présidente   Le secrétaire 

L. Vanautryve,          L. Josset, 

 

 


